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Ce document est établi dans une volonté de transparence du service public et 
d’information des usagers. 
 
Il est présenté conformément : 
 
- à la loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au r enforcement de la protection de 
l’environnement, dite loi Barnier qui stipule un "principe de participation, selon lequel 
chaque citoyen doit avoir accès aux informations relatives à l'environnement, y 
compris celles relatives aux substances et activités dangereuses."  
 
- aux articles du Code Général des collectivités territoriales : 
L1411-13 : mise à disposition du public des documents relatifs à l'exploitation des 
services publics 
L2313-1 : mise à disposition du public du budget d’exploitation des services publics 
L2224-5 : présentation des services publics par le maire au conseil municipal et par 
le président à son assemblée délibérante 
L5211-39 : présentation des services publics par le président au maire de chaque 
commune 
 
- au décret n°2000-404 du 11 mai 2000 relatif au ra pport annuel sur le prix et la 
qualité du service public d’élimination des déchets. 
 

Bien que cette obligation remonte à plusieurs années, c’est le premier rapport 
annuel établit par la Communauté de Communes Sor & Agout (CCSA). La décision 
de publier ce rapport montre une nouvelle dynamique et une nouvelle implication de 
la CCSA dans l’optimisation de son service de collecte : plus de communication, 
optimisation du temps de travail des agents, meilleur service aux usagers… 
 
��	��������	���	��������	���	��������	���	��������	�� �������	�������	����	�������	����	�������	����	�������	� ���
 
 La communauté a été créée en 1966, suite à la volonté des maires de 
l’époque.  
 

En 1974 la communauté - alors appelé DICOSA (District des Communes du 
Sor et de l’Agout) - prend la compétence de la collecte des ordures ménagères. 

 
Suite à la "loi Chevènement" de 1999, le district se transforme en 

Communauté de Communes. 
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Le siège se trouve sur l’Espace Loisirs "Les Etangs" à Saïx. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
En 2010, la CCSA compte 13 communes pour une superficie de 127.15 km². 

 
COMMUNES NOMBRE 

D’HABITANTS 
Saïx 3448 
Soual 2175 
Semalens 2048 
Viviers-les-montagnes 1727 
Dourgne  1321 

Verdalle 1155 
Cambounet sur-le-Sor 795 
Saint Affrique-les-Montagnes 739 
Escoussens 647 
Lescout 565 
Massaguel 453 
Lagardiolle 241 
St Avit 194 
TOTAL 15503 

 
La commune de St Germain-des-Prés (771 habitants) est rattachée à la 

CCSA seulement pour la collecte des ordures ménagères.  
La collecte des communes de Dourgne, Massaguel, Lagardiolle et St Avit 

est gérée par le SIPOM de Revel. 
La gestion des déchets se base donc sur une population estimée à 14065 

habitants. 
 

 C’est la Commission Environnement, composée d’un délégué titulaire et 
d’un délégué suppléant pour chaque commune, qui s’occupe de traiter les problèmes 
liés à la collecte des ordures ménagères à travers la compétence "Protection et mise 
en valeur de l’environnement".  
 Elle a aussi en charge d’améliorer la collecte dans un souci de respect de 
l’environnement, de satisfaction des usagers et d’amélioration des conditions de 
travail des agents. 
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 Le syndicat mixte TRIFYL et la société ECO-EMBALLAGES sont les 
principaux partenaires de la CCSA quant au traitement des déchets et à la 
sensibilisation du public.  
  

 
 
 
 
Pour tout renseignement sur le mode de traitement des déchets, une 

documentation complète est disponible sur le site internet www.trifyl.fr. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 Indicateurs techniques 

1.1 Indicateurs relatifs à la collecte et au traite ment des déchets 

1.1.1 Territoire desservi 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
En vert : communes collectées par la CCSA, en jaune : communes collectées par le SIPOM de Revel 
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- quai de transfert pour 
les déchets ménagers 
- déchèterie 

- quai de transfert pour la 
collecte sélective 
- déchèterie 
- plateforme de compostage 

St Germain des Prés 

- local des agents de 
collecte 
- quai de transfert 
jusqu’en avril 2009 
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1.1.2 Organisation de la collecte 
 

La CCSA a pour compétence de collecter tous les déchets ménagers des 
habitants sur les communes de Saïx, Sémalens, Cambounet-sur-Sor, Soual, Viviers-
lès-Montagnes, Saint Affrique-les-Montagnes, Escoussens, Verdalle et Lescout. Elle 
desserre en plus la commune de Saint Germain des Prés. 
 
Les différentes collectes 
 

- la collecte des ordures ménagères résiduelles (OMR) 
- la collecte des ordures ménagères assimilées auprès des entreprises (OMA) 
- la collecte sélective des déchets recyclables (TS) 
- la collecte du verre  
- la collecte des déchets verts 
- les collecte en apport volontaire à la déchèterie pour les déchets spéciaux 

(encombrants, dangereux…) 
- la collecte des cartons 

 
Une équipe 
 
 Du lundi au vendredi, de 5h à 12h, une équipe de 3 chauffeurs et 5 rippers 
assure en régie la collecte des ordures ménagères résiduelles et du tri sélectif. Ils 
sont encadrés par un responsable du service technique et un directeur. 
 
 Les équipes sont composées d’1 chauffeur et 2 rippers pour les OMR et d’1 
chauffeur et 1 ripper pour le TS. 

Sur les tournées de Saïx / Soual & Viviers les Montagnes en TS, ils sont 2 
ramasseurs car il y a plus de conteneurs à tirer et plus de déchets à vider. 
 Sur la tournée la plus rurale (Lescout, St Germain et les écarts), il n’y a qu’un 
ramasseur même en OMR car il y a moins de conteneurs. La population, et donc les 
tonnages collectés, sont cependant en constante augmentation. 
 

Toute l’année, un ramassage des déchets verts est organisé une à deux fois 
par mois avec 1 agent de la voirie et 2 agents de chaque communes. 

 
Sur appel des entreprises ayant à disposition une benne à cartons, un agent 

vient l’enlever et la remplacer. 
 

Des moyens techniques 
 
  La CCSA possède 3 camions BOM (Bennes à Ordures Ménagères) achetés 
en 2001, 2007 et 2010 + 3 anciens véhicules de remplacement qui servent en 
majorité pour la collecte des déchets verts. 
 
������� AT518MF 9492 TD 81 5280 SF 81 3754 QT 81 4131RW81 794 QZ 81 

�	
	�	�	� 16T000 19T500 16T000 13T700 15T000 14T000 
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Les tournées 
 
 Un nouveau planning de collecte, toujours d’actualité, a été défini en 
septembre 2009 afin d’améliorer le rythme de travail des agents qui ne travaillaient 
pas le jeudi mais le samedi. 
 
  

Lundi 
 

Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Camion 1 
AT 518 MF 

Saïx  
 
 

Cambounet / 
Semalens 

Saïx Saïx Cambounet / 
Sémalens 

Camion 2 
9492 TD 81 

 
Soual / 
Viviers 
 

Verdalle / 
Escoussens / 
St Affrique 

Soual / 
Viviers 

Soual / Viviers 
 

Verdalle / 
Escoussens / 
St Affrique 

Camion 3 
5280 SF 81 

Ecarts + 
Lescout / St 
Germain 

Ecarts + 
Lescout 
+ St Germain 

Verdalle / 
Escoussens / 
St Affrique 

Cambounet / 
Sémalens 

Ecarts + 
Lescout1 

 

1.1.3 Ordures ménagères résiduelles 
 
Ordures ménagères et ordures ménagères assimilées 
 
Collecte 
 

Les OMR sont ramassées sur le principe de point de regroupement deux fois 
par semaine dans les bacs verts situés sur la voie publique à proximité des 
habitations. Certains conteneurs situés sur des points excentrés du territoire et 
certaines habitations isolées collectées en porte à porte sont ramassés seulement 
une fois par semaine, voire une fois tous les 15 jours l’hiver. 

                                                 
1 Les écarts du vendredi ne sont pas exactement les mêmes que ceux du lundi : ils sont plus chargés car les 
agents ne ramassent pas St Germain. Cela permet de soulager les autres tournées. 

Garage des camions au local de travail des agents à Soual  
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Sur la commune de St Germain des Prés, les OMR ne sont collectées qu’une 
fois par semaine comme c’était le cas avant qu’elle intègre le système de collecte de 
la CCSA. 
 
 Les OMA sont produites par les entreprises ou les administrations mais 
comparables, par leur nature et leur quantité, à des ordures ménagères. Ce sont par 
exemple les restes de repas pris par les employés sur leur lieu de travail, les 
fournitures de bureau hors d’usage… La CCSA est juge pour décider quels déchets 
sont "assimilés" ou pas. 
 

La CCSA ramasse les OMA de la Z.A.C. de la Prade à Soual. Afin de bien 
différencier les déchets ménagers assimilés et les déchets industriels, chaque 
entreprise s’est vue remettre un petit conteneur de 120 litres, ramassé une ou deux 
fois par semaine à la condition que celui-ci ne contienne que des OMA. 

Un gros travail reste à faire afin d’harmoniser la collecte des OMA sur tout le 
territoire. 

La CCSA ramasse aussi les déchets des restaurants, traiteurs ou commerces 
divers dans la mesure où cela ne demande pas une modification de l’organisation de 
la collecte. 
 

De part le mode de collecte actuel, il nous est impossible de connaître la part 
de déchets provenant des particuliers, des entreprises ou des administrations.  

Au total, 3296.27 tonnes ont été collectées en 2010. 
 
Traitement 
 
 Une fois collectées, les OMR et les OMA sont vidées au quai de transfert 
TRIFYL de la zone du Mélou à Castres. Trifyl prend alors le relais quant à la gestion 
de ces ordures et les achemine jusqu’au site de Labessière-Candeil où elles sont 
enfouies dans un CSDU II (Centre de Stockage de Déchets Ultimes de classe II) 
  La classe II signifie que les déchets enfouis ne sont pas inertes (classe III) car 
ils se décomposent, mais pas dangereux non plus (classe I). Des normes 
d’imperméabilité sont tout de même obligatoires afin de préserver l’environnement. 

Ces déchets n’étant pas valorisables, ils sont dits "ultimes" ou "résiduels".  
 
Cependant, dans la course au développement durable, un système de 

récupération du biogaz, créé par la décomposition des déchets, a été mis en place 
par TRIFYL. A partir du biogaz, on peut créer de l’électricité et de la chaleur, qui 
seront ensuite utilisées sur place ou revendue. Il est aussi possible de faire rouler 
des véhicules avec du biométhane. 
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1.1.4 Tri sélectif 
 
Les emballages ménagers et le papier 
 
Collecte 

 
Le tri sélectif est ramassé sur le principe de point de regroupement une fois 

par semaine dans les bacs jaunes situés sur la voie publique à proximité des 
habitations. Quelques habitations isolées sont collectées en porte à porte avec des 
caissettes jaunes. 

En 2010, 843.42 tonnes ont été collectées, sur lesquelles 172.65 ont été 
considérées comme refus et réacheminées vers le CSDU II avec les OMR. 

Le taux de refus moyen de la CCSA en 2010 est de 20.47% ce qui est élevé 
par rapport : 

- au taux de refus moyen des collectivités adhérentes à Trifyl (13%) 
- au taux de refus moyen national en zone semi-rurale (17%) 

 
Un travail de communication de la CCSA, de même qu’une plus grande 

implication de la part des usagers sont donc nécessaires afin de diminuer le taux de 
refus de manière conséquente. 
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Traitement 
 
 Une fois collecté, le tri sélectif est vidé sur la plateforme de tri chez TRIFYL à 
Labruguière. TRIFYL prend alors le relais quant à la gestion de ces ordures. Pour 
cela, une chaîne de tri alliant moyens humains et moyens mécaniques, est chargée 
de séparer : 

- le papier 
- le carton 
- les tétras packs 
- le plastique opaque 
- le plastique transparent 
- le plastique transparent coloré 
- les métaux ferreux 
- les métaux non ferreux 
- les refus de tri 

Une fois triés, ces déchets repartent dans des usines où ils sont réutilisés 
comme matière première. Ils sont dits "valorisables".  
 
Caractérisation 
 
 Une caractérisation est une méthode normalisée instaurée par ECO-
EMBALLAGES qui permet de déterminer un taux de refus par rapport à un 
prélèvement sur le contenu d’un camion de collecte de tri sélectif. 
 Sur la CCSA, les caractérisations sont donc représentatives d’une tournée et 
non pas d’une commune. Afin d’avoir une idée précise par commune, le sens de 
tournée et le moment de vidage du camion peuvent être modifiés. Cela n’a pas 
toujours été le cas en 2010. 
 
 Une dizaine de caractérisations sont effectuées tous les ans, pour évaluer un 
taux de refus qui évolue chaque année. 
  
Les refus 
 
 On peut classer les refus en trois catégories : 

- les erreurs sur les plastiques non recyclables (pots de yaourts, pots de fleurs, 
caissettes…) qui sont dues à une méconnaissance et à un manque d’information des 
usagers 

- les déchets emballés dans des sacs ou des cartons, qui sont 
automatiquement considérés comme refus, peu importe ce qu’ils contiennent.  
Dans le bac jaune, les déchets doivent être déposés  en vrac.  

- les incivilités de certains usagers, qui vont jusqu’à mettre du verre, des 
couches culottes usagées, des restes alimentaires pourrissant et même des 
cadavres d’animaux. 
 
 Les erreurs les plus pénalisantes sont les déchets emballés et le verre car une 
caractérisation se fait par rapport au poids de chaque catégorie de déchets.  
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Mais le respect des hommes travaillant sur les chaînes de tri devrait avant tout 
faire disparaître le laisser-aller que l’on constate souvent lors des caractérisations de 
la CCSA. 
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Une caractérisation 
de la CCSA 

couches-culottes 
restes alimentaires (sauce, 
crevettes, épluchures…) 

Serviettes 
hygiéniques 

sac poubelle 
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15,64% / 8%

28,51% / 15%

13,74% / 7%

35,68% / 19%

16,18% / 8%

31,33% / 16%

12,11% / 6%

23,99% / 12%

18,59% / 9%

Saïx

Sémalens /
Cambounet
Soual

Verdalle

Viviers

St Affrique

 
 

Le taux de refus en couleur représente le taux de refus de la commune 
concernée.  

Le taux de refus en noir représente la proportion du taux de refus de la 
commune par rapport à l’ensemble du territoire 
 
Le verre 
 
Collecte 
 

La collecte du verre n’est pas assurée par les services de la CCSA qui a 
délégué cette compétence au syndicat TRIFYL, qui sous-traite à VEOLIA 
PROPRETE. 

VEOLIA PROPRETE ramasse les conteneurs de la CCSA 1 fois toutes les 3 
semaines, dans les 78 récup verre mis à disposition des habitants. 

En 2010, 365.13 tonnes ont été collectées. 
 
Traitement 
 
 Le verre est ensuite transporté chez BRIANNE ENVIRONNEMENT à St Juéry. 
Il est concassé puis trié pour enlever principalement couvercles et étiquettes. 
 Il est ensuite acheminé à la verrerie d’Albi qui le récupère pour fabriquer de 
nouveaux objets en verre. 
 Le verre est le seul matériau recyclable à l’infini, d’où l’intérêt d’assurer son 
recyclage. 
 Sa présence dans les OMR ou le TS est très pénalisante car il pèse lourd. Or, 
le traitement des OMR est facturé au poids et une caractérisation se fait fonction du 
poids d’un échantillon. 
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 Enfin, c’est un déchet considéré comme dangereux car il y a risque de 
blessure pour les agents de collecte et de tri. 
 
Les déchets végétaux 
 
Collecte 
   

Les plannings sont redéfinis chaque année et transmis aux mairies de chaque 
commune afin qu’elles diffusent l’information aux habitants. 

Un ramassage régulier est effectué sur les communes de Saïx, Sémalens, 
Cambounet-sur-Sor, Soual, Viviers-lès-Montagnes, St Affrique-les-Montagnes et 
Verdalle aux fréquences suivantes : 
 
janv fév mars avril mai juin juil août sept oct nov déc 

1 1 2 1 1 2 1 1 2 1 1 1 

Pour la commune de Lescout, le ramassage se fait sur demande. 
 
Jusqu’en 2009, la collecte des déchets végétaux était effectuée en porte à 

porte par 3 agents de la CCSA. Depuis 2010, pour alléger les coûts de collecte 
supportés par la CCSA, le ramassage des déchets verts se fait avec 1 chauffeur et 1 
camion BOM de la CCSA et deux employés municipaux de la commune concerné 
par le ramassage. 

 
En 2010, 182.98 tonnes ont été collectées. 
 

COUT TTC** 2009 2010 
QUANTITES (tonnes) 203 183 
   
COLLECTE 2009 2010 
salaires € 11000 5300 
gasoil € 3000 3000 
total        14 000 €         8 300 €  
TRAITEMENT   
traitement COMPO BOIS € 2260 4102 
traitement TRIFYL € 5720 138 
total          7 981 €         4 240 €  
   
TOTAL        21 981 €        12 540 €  
   
Soit une économie de 
9 440 € 
   
** TVA 19,6% pour COMPOBOIS et 5,5% pour TRIFYL 
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Traitement 
 
 Une fois collectés, les déchets végétaux sont déposés sont mis en andains2, 
arrosés et aérés pendant 6 à 8 mois pour donner du compost. 
 Le compost est une matière humique très fertile qui permet d’enrichir la terre 
et de favoriser la pousse des plantes. 
  
Composteurs individuels 
 
 En 2007, les usagers ont été encouragés à composter eux-mêmes leurs 
déchets végétaux (épluchures, tontes…) grâce à  une opération de distribution de 
composteurs individuels. 

Cette année là, 63 foyers se sont équipés d’un kit composteur + bio-seau + 
mélangeur + guide sur le compostage au prix de : 

- 34€ pour un composteur de 340 litres 
- 45€ pour un composteur de 470 litres 
- 2.50€ pour un bio-seau 
- 3.50€ pour un mélangeur 

 
Les composteurs restants ont été vendus sur les années 2008 et 2009. 

1.1.5 La déchèterie 
 
Accueil 
 

Trois déchèteries accueillent les habitants de la CCSA : Soual, Castres et 
Labruguière. Particuliers et professionnels peuvent venir déposer leurs déchets.  

Pour les horaires vous pouvez vous renseigner auprès de votre mairie, de la 
CCSA ou sur le site www.trifyl.fr.  
 
Particuliers 
 

Ce service est gratuit pour les particuliers dans la limite de 2 apports ou de 
2m3 par jour. 
 
Professionnels 
 
 Les professionnels doivent s’acquitter d’un droit d’accès de 43.06€ TTC à tous 
les sites TRIFYL pour l’année. 

Les conditions tarifaires sont détaillées dans le règlement intérieur des 
déchèteries, disponible sur demande. 
  
 
 
 
 

                                                 
2 Un andain est le tas de déchets végétaux qui mûrit et qui fermente avant de devenir du compost. 
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Collecte 
 

Les trois déchèteries acceptent : 
- les métaux (vieilles ferrailles, grillages…) 
- le verre (pots et bocaux) 
- les housses plastiques (films de gros emballages…) 
- les huiles de vidange 
- les huiles de cuisine 
- les végétaux 
- les piles et batteries 
- les déchets encombrants, dit tout-venant 
- les déchets ménagers spéciaux, dits DMS (peintures, aérosols, radiographies, 

produits phytosanitaires, mercure, solvants, laques, vernis…) 
- les déchets provenant des travaux (gravats, déblais, décombres…) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Depuis quelques années, TRIFYL a mis en place de nouveaux dispositifs, 

permettant de recevoir des déchets spéciaux: 
- depuis fin 2007 les DEEE3 (Déchets d’Equipements Electroniques et 

Electrotechniques) tels que les réfrigérateurs, téléviseurs, fours, le matériel hi-fi… 
- depuis le 1° janvier 2008, les DASRI (Déchets d’Ac tivités de Soins à Risque 

Infectieux) tels que les aiguilles, pansements, cotons, compresses, gants à usage 
unique…  

- depuis fin 2008 les ampoules basse consommation et les néons  
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

                                                 
3 On distingue plusieurs catégories : les écrans, les GEM (grand électroménager) froid et non froid et les PAM 
(petit appareil ménager). 
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Les déchets exclus sont répertoriés dans le règlement intérieur des 
déchèteries TRIFYL. 
 

En 2010, les quantités de déchets acceptées ont été les suivantes : 
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D.A.S.R.I.

 
 
 On peut constater une évolution progressive sur la plupart des apports en 
déchèterie entre 2007 et 2010 : 
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Les usagers ont donc de plus en plus le réflexe d’apporter leurs déchets en 

déchèterie. Un effort reste cependant à faire car on peut observer certaines aires de 
collecte ou certains conteneurs qui font régulièrement office de déchèterie. 

 
Certaines catégories de déchets sont beaucoup moins importantes que 

d’autres, cela s’explique par plusieurs raisons : 
- dans ce graphique, les déchets sont répartis au poids. Or, le verre est par 

exemple bien plus lourd que les déchets médicaux (aiguilles, pansements…) 
- l’écotaxe payée sur le matériel électroménager oblige les fournisseurs à 

récupérer l’ancien matériel 
- certains dispositifs sont récents et les usagers ne sont pas encore habitués à 

déposer en déchèterie (DASRI, ampoules à économie d’énergie) 
 

Le tableau suivant détaillera mieux certaines petites quantités qui 
n’apparaissent pas sur les graphiques : 
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Tout venant 266.37 298.54 408.38 495.54 
Déchets verts 598.38 729.44 801.92 798.18 

Bois 173.46 203.68 255.94 237.45 
Inertes 604 658 716 778 
Verre 11.55 15.3 7.7 6.05 
Ferraille 109.64 67.36 118.02 110.24 
Cartons 16.44 14.88 21.84 28.32 
Huile de vidange 5.62 6.21 6.05 5.73 
Piles 0.48 1.2 0.60 1.16 
DEEE écrans 1.62 3.69 4.90 12.01 
DEEE GEM froid non existant 6.14 6.59 7.16 
DEEE GEM non froid non existant 5.12 7.62 8.51 
DEEE PAM non existant 4.76 3.35 7.26 
Textiles 0.10 1.58 0.69 0.20 
Cartouches d’encre 0.03 - - - 
DASRI non existant 0.05 0.08 0.08 
Ampoules économie d’énergie non existant - - - 
 
En vert : quantité en augmentation 
En rouge : quantité en baisse 
  

La diminution de l’apport de certains déchets peut s’expliquer : 
- les déchets verts sont aussi ramassés en collecte porte à porte  
- le verre est aussi récupéré par système d’apport volontaire en colonne  
- certains déchets ne sont pas obligatoirement apportés en déchèterie mais 

dans des points de collecte que l’on peut trouver notamment en grande surface 
(piles, cartouches, habits, ampoules) ou en pharmacie (DASRI). 
 

D’autres types de déchets sont acceptés en déchèterie mais  la quantité 
apportée sur 1 an est négligeable (radiographies, huiles de friture, batteries), peut-
être à cause d’un manque d’information ou d’un manque d’habitude du public. 

 
Les DMS (Déchets Ménagers Spéciaux, tels que solvants, peintures…) ne 

sont pas comptabilisés dans ces récapitulatifs mais leur apport en déchèterie n’en 
est pas moins indispensable car ce sont des produits très nocifs pour 
l’environnement. 

 
Traitement 
 
 Hormis le tout venant qui est enfoui avec les déchets résiduels en CSDU II, 
les déchets sont triés pour être ensuite acheminés vers des industries de recyclage. 
 Le tout venant ne peut cependant se mettre dans les bacs verts car il prendrait 
trop de place et pèse trop lourd. C’est pour alléger le travail des rippers et éviter de 
surcharger la voie publique que l’on demande aux usagers de porter leurs 
encombrants à la déchèterie.  
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La gratuité du dépôt en déchèterie contre la factur ation du ramassage 
des OMR au poids est un facteur qui devrait inciter  les usagers à se déplacer.   
 

1.1.6  Le carton dans les ZAC 
 
Collecte 
 
 Afin de faciliter la gestion de leurs déchets aux entreprises, et de limiter les 
dépôts de cartons à côté des conteneurs, la CCSA et les mairies se sont alliées pour 
mettre un dispositif de collecte dans les ZAC où les entreprises ont demandé une 
récupération des cartons. 
 Une benne est mise gracieusement à disposition par la mairie de la commune 
concernée. La CCSA gère les enlèvements de bennes sur demande lorsque celles-ci 
sont pleines et porte les cartons à la déchèterie de Soual. 
 
Traitement 
 
 Ceux-ci sont ensuite recyclés en nouveaux cartons par des industriels. 

L’apport en déchèterie étant gratuit pour les cartons propres, les entreprises 
ne sont taxées ni pour le transport ni pour le traitement des cartons. 

1.1.7 Les bâches agricoles 
 

Depuis 1999, la Fédération Départementale des CUMA organise une collecte 
des FPAU (Films Plastiques Agricoles Usagés) sur l’ensemble du Tarn. 
 En 2009, la collecte a eu lieu du 7 au 12 septembre sur la commune de 
Viviers-lès-Montagnes. La CCSA n’a pas participé financièrement à la collecte mais 
de nombreux agriculteurs sont venus déposer leurs bâches et 9.66 tonnes de FPAU 
ont été collectées  

En temps normal, cette collecte se déroule au printemps. 

1.1.8 Evolution des quantités de déchets sur l’anné e 2010 
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1.1.9 Evolution des quantités de déchets entre 2005  et 2010 
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1.2 Les différents règlements relatifs à la collect e des déchets 

1.2.1 Règlement de collecte 
 

Un règlement de collecte a été proposé à la Commission Environnement, il 
doit être validé par le Conseil de Communauté avant d’entrer en vigueur. 

Il reprend les différents types de déchets, les contenants adéquats et les 
conditions dans lesquelles ils sont acceptés. 
 Il précise aussi les règles de sécurité et de salubrité à respecter par les 
usagers. 

1.2.2 Règlement intérieur 
 
 Un règlement intérieur valable pour tout le personnel de la CCSA a été adopté 
en 2010. 
 

2 Prévention, Sensibilisation 

2.1 Surveillance des conteneurs 
 

En 2009, la CCSA a commencé à mettre en place une surveillance du contenu 
des bacs verts comme des bacs jaunes. En effet, en plus des erreurs de tri, il est 
fréquent de retrouver des encombrants ou de déchets végétaux dans les conteneurs 
à ordures ménagères. 
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 Devant un grand nombre de conteneurs à surveiller, la CCSA a agi avec les 
communes (élus, directeurs des services techniques) pour cibler les zones dites 
"critiques" et accentuer la communication à ce niveau en plaçant des affiches sur les 
conteneurs. Sur ces affiches, étaient repérées les erreurs les plus fréquentes et les 
plus graves. 
 

 
 Depuis 2010, ces contrôles deviennent de plus en plus difficiles de par la 
présence régulière sur tout le territoire qu’ils demandent pour être efficace. 

2.2 Collecte en porte à porte 
 
 Devant les erreurs de tri répétées, les taux de refus élevés à chaque 
caractérisation et le laisser-aller de certains usagers, la CCSA a voulu estimer ce que 
cela impliquerait de collecter le tri sélectif en porte à porte. 
 

 
 
 La conclusion de cette étude est que la mise en place du porte à porte 
engendrerait des frais supplémentaires, notamment pour l’acquisition des petits 
conteneurs ; et des contraintes au niveau de la circulation du camion BOM (sécurité 
des rippers, passage dans des ruelles très étroites, collecte dans des impasses…) 

 Cela a quand même permis de dégager des zones critiques : 
- zones souvent sales 
- zones situées en bord de route 
- zones avec possibilité de stationnées 

A partir de ce constat, la priorité en matière de collecte est de supprimer ces 
points noirs. 
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2.3 Edition d’un guide du tri 
 

Dans la volonté d’améliorer ses performances de tri, la CCSA 
a fait éditer un guide du tri. Destiné à la population, ce guide a été 
distribué aux habitants en janvier 2010. Dans la limite des stocks 
disponibles, il sera distribué aux nouveaux arrivants qui viennent 
chercher un sac de pré-collecte. 

2.4 Réactualisation des étiquettes 
 
 Pour plusieurs raisons, beaucoup d’étiquettes n’étaient plus visibles sur les 
conteneurs : 

- usure par le soleil et la pluie 
- changement de place des conteneurs (disposés dans le 

sens de la largeur plutôt que de la longueur) 
- conteneurs rajoutés récemment sans étiquette 

 
En 2009, la CCSA a fait rééditer 500 étiquettes avec film 

protecteur anti-UV pour une durée de vie plus longue.  
Ces étiquettes ont été collées sur les conteneurs par les agents municipaux 

en 2010. 

2.5 Réalisation d’un calendrier de tri 
 

La Commission Environnement a décidé de continuer la diffusion de guide du 
tri pour 2011. Fin 2010, nous avons préparé et suivi la réalisation d’un calendrier de 
tri sous la forme suivante : 

- recto : calendrier 2011 rappelant les jours de collecte des déchets verts par 
commune 

- verso : rappel des consignes de tri et des coordonnées des déchèteries 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

2.6 Animation des publics scolaires 
 
 C’est le syndicat TRIFYL qui s’occupe des animations sur le territoire, à la 
demande des instituteurs. 
 
 Sur l’année scolaire 2009 / 2010, les écoles de Soual, Verdalle et Saïx ont été 
volontaires pour participer à des ateliers sur les déchets. La classe de CM2 de l’école 
de Soual a bénéficié d’un programme pédagogique intitulé "Du déchets aux gestes 
éco-citoyens". En 3 séances, cette animation consiste à amener les enfants à une 
réflexion sur le devenir de nos déchets et sur notre mode de consommation: 
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- la 1° séance  est axée sur les différentes matières qui composent nos emballages : 
un cheminement de plusieurs ateliers permet aux enfants de connaître ces 
différentes matières mais également de savoir comment elles sont fabriquées et ce 
qu’elles deviennent après recyclage. 
- la 2° séance  traite du cycle de vie de nos déchets (du moment où l’on jette le 
déchet jusqu’à son lieu de traitement), avec apprentissage du geste de tri. 
En fin de séance, une enquête est distribuée aux enfants. Ils doivent la réaliser à la 
maison sur la consommation de leurs grands parents et de leurs parents quand ils 
étaient petits. 
- la 3° séance  traite de notre consommation et des moyens que nous avons pour 
réduire nos déchets à la source en reprenant l’enquête énoncée ci-dessus. 
 

Tout au long des trois animations, une expérience sur la production de biogaz 
est réalisée. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Pour l’année scolaire 2010 / 2011, ce sont les écoles de Lescout et 
d’Escoussens qui ont choisi de faire intervenir TRIFYL dans leurs classes. 

2.7 Visite du centre de tri de Labruguière 
 

L’école de Soual, en 2009 et les écoles de Verdalle et de Cambounet, en 2010, 
ont visité le centre de tri de Labruguière. 

Si les écoles passent par la CCSA pour réserver le bus, ECO-EMBALLAGES 
subventionne la moitié du trajet. 

2.8 Réunion publique 
 

Le syndicat TRIFYL organise aussi sur demande des réunions publiques 
auxquelles sont conviés les habitants des communes qui les organisent. Les deux 
dernières réunions ont eu lieu à Soual et à Sémalens.  

 
Les réunions se déroulent en général de la manière suivante : 

- présentation du syndicat mixte TRIFYL 
- présentation des enjeux environnementaux du tri (économie d’énergie et de 

matière) 
- rappel des consignes de tri 
- questions du public 

Phase 1 : Fermentation de déchets fermentescibles 
(épluchures, gazon…) sur 2 jours 

Phase 2 : simulation évaporation du 
biogaz à 37° 
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La réunion à Soual s’est terminée par une tombola avec des petits lots à 
gagner (1 composteur, des sacs de pré-collecte et des carnets à couverture en 
plastique recyclé). 

2.9 Journée " Fête des Etangs "  
 
 Tous les ans, la CCSA organise la "Fête des Etangs" sur la base de loisirs. 
C’est l’occasion pour le grand public de découvrir la vie associative du territoire.  

En 2009, le Comité Départemental Olympique Sportif s’était joint à cette 
manifestation. A cette occasion, TRIFYL a tenu un stand de sensibilisation sur le 
recyclage des produits. 

 
 
 

 
 
 
 

2.10  Site internet 
 

La CCSA a ouvert son site internet en juillet 2009 : 
http://www.communautesoragout.fr 
 
Dans la rubrique "Environnement, cadre de vie", l’internaute peut 
trouver des renseignements quant à la collecte et au traitement des 
déchets. 
 

En 2010, des indicateurs financiers, des conseils pour réduire ses déchets, des 
explications sur les enjeux du tri sélectif et l’optimisation de la collecte ont été 
rajoutés. 

2.11  Suivi des demandes des usagers 
 
 Depuis juillet 2009, un document de suivi de demande des 
usagers est tenu à jour. Dans ce document, sont enregistrées 
toutes les réclamations téléphoniques, écrites ou orales qui nous 
sont remontées par voie externe (usagers) ou par internes (mairies, 
Communauté de Communes). 
 
 
 
 

Animations auprès des enfants 

Stand de sensibilisation tout public 
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3 Indicateurs financiers 

3.1 Les coûts 

3.1.1 Le coût de la collecte 
 

���������	
���	���


������ ����� ����� �����

Personnel 290400€ 300500€ 310000€ 
Dotation aux amortissements 40100€ 40100€ 40100€ 
Véhicules (gasoil, assurances, entretien  et contrôles 
obligatoires 

50700€ 57700€ 60000€ 

Divers (vêtement de travail, téléphone, électricité, entretien des 
conteneurs) 

18500€ 31000€ 22100€ 

Communication - 3400€ 2000€ 

�
���� �������� �������� ��������

 
Les frais "divers" ont beaucoup augmenté car en 2009 la CCSA a fait nettoyer 

l’ensemble des conteneurs par un prestataire de service, ce qui a coûté environ 
15000€. Cette opération sera renouvelée tous les ans. 
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3.1.2 Le coût du traitement 
 

����������������������������
����

 
����� ����� ����� �����

Traitement des ordures ménagères résiduelles 58.30€ 59.7€ 57.90€ 
Traitement du tri sélectif 35 € 36€ 55€ 
Traitement des refus 58.30€ 59.7€ Inclus dans le tri sélectif 

Traitement du verre 7€ 9€ 11€ 
Traitement des déchets verts 30.6€ 44€ 44€ 
Capitation (forfait / habitant) 9.2€ 9.4€ 9.4€ 
T.G.A.P (taxe générale anti-pollution, fixée par l’Etat) 10€ 15€ 10€ 
Taxe communale (dédommagement à la commune sur  
laquelle sont enfouis les déchets résiduels) 

1.4€ 1.5€ 1.1€ 

 
	
!����"����������������	��

 
����� ����� ����� �����

Traitement des ordures ménagères résiduelles 208890€ 211633€ 203615€ 
Traitement du tri sélectif 28274€ 31650€ 45365€ 
Traitement des refus 12766€ 15825€ Inclus dans le  tri sélectif 

Traitement du verre 2427€ 3482€ 3798€ 
Traitement des déchets verts 8862€ 7702€ 3692€ 
Capitation (forfait / habitant) 131031€ 137150€ 139260€ 
T.G.A.P (taxe générale anti-pollution, fixée par l’Etat) 38191€ 52223€ 39109€ 
Taxe communale (dédommagement à la commune sur 
laquelle sont enfouis les déchets résiduels) 

5381€ 5697€ 4345€ 

�
���� ��#����� �$#�$��� ��������
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3.2 Les recettes 

3.2.1 La TEOM 
 

La TEOM (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères) constitue la principale 
source de revenu finançant la collecte et le traitement des déchets. C’est un 
pourcentage de la taxe d’habitation. 
 
 Elle est en constante augmentation depuis 2007 car y est répercuté : 

- l’augmentation de la quantité de déchets à traiter 
- l’augmentation des différents paramètres de la collecte (gasoil, salaires…) 
- l’augmentation du coût de traitement des déchets 

 
2007 2008 2009 2010 

716 195€ 800 641€ 870 540€ 937 697€ 

 

3.2.2 Les soutiens ECO-EMBALLAGES 
 

Le recyclage des matériaux permet à la CCSA de toucher des aides par la 
revente des matières premières aux industries de recyclage. Ces aides sont gérées 
par ECO-EMBALLAGES. Elles sont déduites du coût de traitement des déchets, et 
soulagent ainsi la part à payer par les usagers.  
 

ECO-EMBALLAGES reverse aussi aux collectivités les fonds qui lui 
parviennent des entreprises participant financièrement au recyclage des emballages. 
 

Sans ces aides, une tonne de déchets à trier reviendrait à environ 250€. 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 tonne à trier : 

 
250€ 

40€ 

80€ 

130€ 
 

Part payée par les 
usagers 

Valorisation des 
matières 

Soutien ECO-
EMBALLAGES 
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3.2.3 Les subventions diverses 
 

La CCSA reçoit des aides pour certaines opérations de communication 
(guide du tri, équipement des ménages de composteurs individuels…) 
 

Ces aides peuvent provenir de différents organismes tels que l’ADEME, ECO 
EMBALLAGES, TRIFYL, le Conseil Général, le Conseil Régional suivant l’action 
réalisée. 
 

Les soutiens pour les dépenses en communication d’une année seront versés 
l’année d’après. 
 

En 2009, la CCSA a reçu 484.05€ d’aide en soutien de communication de la 
part de TRIFYL pour des actions menées en 2008. 
 En 2010, la CCSA a reçu 1976.30€ d’aide pour une dépense de 3708.88€ en 
2009. 
 


%&'�(�)�&%'*(�%���)�

������������

	�+�����'*�  '&���,-.�)�(�))%�� 	�+��'(/%�

Etiquettes conteneurs 
jaunes  

2308.28€ 50% 1154.14€ 

Guide du tri 1315.60€ 50% 657.80€ 

Transport scolaire pour 
visite du centre de tri 

85€ 50% 42.50€ 

Article sur le tri sélectif 
dans le Trait d’Union 

243.71 50% 121.85€ 

4 Evolution et amélioration 

4.1 Enquête INDIGO 
 

Début 2009, un rapport basé sur les données de 2007 a été effectué par la 
Société INDIGO bureau d’étude Département Déchets & Ecologie Industrielle, 
"Etude d’optimisation de la gestion des déchets ménagers phase 1 : Etat des lieux et 
identification des pistes d’optimisation". 
 

Ce rapport est un état des lieux qui a permis de dégager les leviers 
d’optimisation sur lesquels agir au plus vite afin d’améliorer les différents paramètres 
de la collecte. 

 
 
 
 
 



 - 30 - 

RAPPORT ANNUEL DE COLLECTE 
Communauté de Communes Sor et Agout  

�  : 05.63.72.84.84   �  : 05.63.72.84.80 @ : soretagout@wanadoo.fr 
  

������
������
�
� ��
�
����� ������������
��

Réduction de la fréquence de collecte 
des OM à 1 fois / semaine 

Calcul fait sur certaines zones : peu 
d’économie et difficultés de trouver d’autres 
tâches que la collecte à effectuer par les agents 

Réduction de la fréquence de collecte TS 
à 1 fois tous les 15 jours 

Non : les conteneurs seraient trop pleins 

Généralisation de la collecte à 1 
ramasseur au lieu de 2 

Non : travail pénible de par les conditions météo 
et les charges à transporter 

Mise en place de la redevance spéciale En cours de réalisation 

Actions en faveur de la réduction du taux 
de refus 

A continuer : le but est d’arriver à taux de refus 
d’environ 11% 

Reprise d’une campagne de promotion 
de compostage individuel 

Oui : à mettre en place pour l’été 2011 suivant 
les contraintes budgétaires 

Mise en place de bennes à cartons Oui : transport à facturer aux entreprises car 
coûte trop cher à la CCSA 

Rédaction d’un règlement de collecte En cours de validation 

Rédaction d’un rapport annuel Fait 

Rédaction d’un document unique 
d’évaluation des risques 

En cours de validation 

4.2 Labellisation 
 

La CCSA souhaite s’engager dans une démarche de qualité. Pour montrer 
son implication, elle va s’engager dans une démarche de labellisation. 
 

La labellisation de la collecte des ordures ménagères est un concept qui a été 
mis en place par l’ADEME et ECO-EMBALLAGE fin 2006. 
 Inscrit dans la démarche du Grenelle de l’Environnement, ce projet a depuis 
été renouvelé tous les ans. 
 
 Il s’adresse aux collectivités de plus de 10000 habitants ayant la compétence 
collecte, et ne représente aucun frais supplémentaire pour la collectivité candidate. 
 En 2007, sur 162 collectivités ayant postulé, 65 se sont vues décerner le label. 
 

Le détail des critères à respecter pour obtenir ce label peut être consulté sur 
http://www.ecoemballages.fr/collectivites-locales/des-reussites-a-partager/la-
labellisation/ 
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Déroulement de la labellisation 
 

La demande est une démarche volontaire de la part des collectivités, et le 
label est attribué pour trois ans. 

 
 Les documents nécessaires à l’évaluation sont à fournir pour le 1° juin de 
l’année pour une réponse en novembre suivant. 
 
 Le jury se donne quatre mois afin d’obtenir des informations supplémentaires, 
et un bureau d’études peut être envoyé sur place afin de compléter les dossiers de 
sélection finale. 
 
 Labellisée ou non, chaque collectivité reçoit une réponse justifiée au mois de 
novembre suivant, accompagné d’un diagnostic détaillé et de propositions 
d’amélioration. 
  
Objectifs de la labellisation 
 

Les objectifs de cette labellisation sont les suivants : 
 

��� � promouvoir la démarche d’optimisation  en accompagnant les collectivités et en 
leur donnant des pistes pour améliorer la collecte  
 
��� � renforcer l’animation locale  en motivant les collectivités à avoir des meilleurs 
résultats et en jouant sur la compétitivité entre les collectivités voisines 
 
��� � améliorer progressivement la qualité du service pub lic  en satisfaisant les 
usagers autant que  la collectivité  
 
��� � généraliser les bonnes expériences  en établissant un recueil des bonnes 
pratiques afin de fournir des éléments de référence et de pouvoir partager ces acquis 
avec d’autres collectivités. 
 
 En effet, les tableaux à remplir et les critères de notation sont autant d’idées et 
de leviers d’optimisation. Même si une collectivité ne souhaite pas postuler, elle 
dispose grâce à l’ADEME & ECO-EMBALLAGE d’un diagnostic détaillé de tous les 
points permettant d’améliorer la collecte. 
 
Les niveaux de labellisation 
  
��� � niveau 1 : Label qualité collecte  QualiTri  �  exigences réglementaires et état des 
lieux 
 
��� � niveau 2 : Label qualité collecte  QualiPlus  �  diagnostic, plan d’actions et 
progression des indicateurs de qualité 
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Les critères de labellisation 
 
��� � service  �  satisfaire les usagers 
 
��� � économie  �  maîtriser les coûts 
 
��� � environnement  �  améliorer les performances et réduire les impacts 
environnementaux  
 
��� � social  �  améliorer les conditions d’hygiène et de sécurité du personnel 
 

5 Perspectives d’évolution 

5.1 Conteneur pour OMA dans toutes les ZAC 
 
 Ainsi que cela a été mis en place pour la ZAC de la Prade à Soual, la CCSA 
souhaite supprimer les conteneurs de 750 litres dans les zones artisanales, 
industrielles et commerciales et les remplacer par des petits conteneurs individuels 
(120 litres). 
 Cela permettrait d’éviter la présence de déchets industriels parmi les OM, et 
les professionnels seraient obligés, conformément à la loi, de trouver un moyen 
adapté à l’élimination des déchets produits dans le cadre de leur activité. Les 
déchets ramassés seraient seulement les OMA. 
  

5.2 Redevance spéciale 
 
 Comme l’exige l’article L2333-78 du code des collectivités territoriales, la 
redevance spéciale est une obligation depuis 1993. Cette redevance s’applique aux 
professionnels produisant des déchets ne demandant pas de collecte particulière. 
 La redevance spéciale est compatible avec la TEOM et a pour but de faire 
répercuter aux professionnels le juste prix de la collecte et du traitement de leurs 
déchets. 

Fin 2010, la Commission Environnement s’est montrée favorable à cette idée. 
Une étude sera donc lancée en 2011 pour une application en 2012. 

5.3 Meilleure organisation pour les caractérisation s 
 

Les années 2009 et 2010 ne reflètent pas bien l’ensemble de la CCSA au 
niveau des caractérisations : certaines communes ont plusieurs taux de refus et 
d’autres aucun. 
 Pour 2011, une nouvelle organisation a été convenue avec TRIFYL. Une 
meilleure communication en amont du prélèvement devrait permettre d’harmoniser 
les caractérisations et d’analyser les collectes de chaque commune. 
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5.4 Une nouvelle déchèterie 
 
 TRIFYL a prévu de construire une nouvelle déchèterie sur l’emplacement 
voisin de la déchèterie actuelle. L’ouverture est prévue fin 2011. 

5.5 Le développement du plan de communication 
 

Fin 2010, le plan de communication 2011 a été validé par la Commission 
Environnement : 
- remise à jour des étiquettes sur les récup verre 
- réalisation de panneaux amovibles ciblant certaines aires de collecte (gros carton 
non plié dans le bac jaune, sac d’ordures résiduelles dans le bac jaune et propreté 
dans la ville)  
- visite du centre de tri de Labruguière par les écoles 
- jeux de sept familles sur le tri sélectif à distribuer dans les lotos des écoles, de l’Age 
d’Or ou à donner en récompense aux élèves 
- visite des ambassadeurs du tri dans les centres bourg des 3 plus grosses 
communes (Saïx, Soual et Sémalens) 

5.6 Opération de compostage individuel 
 
 La CCSA va proposer à ses habitants d’acquérir des composteurs individuels 
à un coût réduit. L’idée est d’équiper le plus possible de foyer sur plusieurs années 
afin de réduire les déchets à la source. A cette occasion, un questionnaire sur les 
habitudes alimentaires et une communication sur le compostage et le broyage des 
déchets verts seront faits. 
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